
REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
..=••=.• AL (DI DE FINANCES_N°  64-4.0 

 

IUSSEMBLEE NATIONALE a délibéré et: adopté ; 

Il.PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE: promulgue la loi dont la teneur 
suit : 

-.DISPOSITIONS RELATIVES. AUX RESSOURCES  

I - Sôlfs .-réserVd deSdispoSitions dela Présente loi, continueront-d'être 
opérées pendant rannée 1965-1-  confertéMent aux dispositionslégeSlatives et • 
réglementaires : 
.•.„ 	• 	_ 	7 	 . 	. 

Article  

VI- la perceptndes imPetS produits et revenus. affectés . 	 io  l'Etat • 7 

21.7.  la pérbeption des imP8tS1  produits et revenus affectés aux Gallec-
tivitéSterriterialés, aux établisseMentS.Püblicb-étOrganismeS 

diVerSsdeffiept- habilités. 

Toutes_pontribUtiôns directes ou indirectes, autres que cellesclui.sont, 
autoriséeà ioarledloiS et décrets en vigueur. et'par la présente loi, à 

quelque_titre,et,SouS quelque dénomination quelles sepereoiVentl  sont_forr. 
mellementinterdites, à peine contre.les employés qui confectionneraient les
rôles et alrifsicet peux . qui en poursuivraient le recouvrement dittro,poursui-
viScomme'concussionnaires, sans préjudice del'action en répétition,Péndant' 
trois années, centre'toUs»receveurs percepteurs ou individus qui en auraient 
fait la percéption. 

Sent égalementpùniSSablesdes peinés Prévuessàquégard*des concussion-
naires, tous détenteurs de, l'autorité publique qui, sous une forme quelconque, 
étiaour qUelque motif que ce seit,,auronti sans. autorisation de la loil accor-

dé, toute exonératien ou franchiàe de droit,-impôt ou .;,,taxe publique, ou auront 
effectué gratuitement la délivrance de produits des établissements de l'Etat. 
Ces dispositions sont applicables aux, personnels d'autorité des entreprises 
nationales qui auraient effectué gratuitement, sans autorisa-bien légale-OU-

réglementaire, la délivrance de prôduits ou servicesAe ces entreprises.. 

Article 2.- Les rôles numériques de la taxe civique et autres taxes y'affé,» 
rentes Seront arrôtés, approuVés et rendus exécutoires par les SoUs-Préfet, 
par délégation du Ministre des Finances, des Affaires Economiques et du Plan. 
Les émissions seront-notifiées au furet à mesure au Trésorier-Payeur, et les 
redouvrements continueront de faire l'objet:d'un état.:tensuel de perceptions 
adressé aU Minist'ére - 	Finances, des Affaires Economiques et du Plan. 

• - 	 ' 	 H . 
Article 	Sont exemptes de la taxe civique sur toute l'étendue du Terri- 
toire du Dabbméy, les femmes salariées, mères de famille d'au moins, quatre 
enfants vivants. 

• / • • 
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AR-irci4L.- La date limite-du cl.::pCt des cL:claratiOns 	et 
7717g7U73i fixe au dernier jour du mois de Fvrier de chaque 
anne. 

,Aucu dla.i. del2rolongation ne:sera ecoorcU e  sauf pour- les compagnies d'assurandes. 	
. _ 

 

ARTICLE 5.- Les dispositions du paragraphe 9 de l'article 54 7-(777-nT du Rigime Fiscal sont modifies comme suit : 
Ne pourront donner lieu à r,.:duction pour inves-

tissement _de bjnfices, que les seuls investissements ayant fait 
l'objet d'un programme cLposL.: ant,irieurement au ler Janvier 1967u. 

• 	ARTICLE 6.- Le tarif de la taxe d'entre sur les liquides'-' i.murrun institue à l'article 23 de le loi 64,3 du 24Avrg;*-
-'1964> est modificommesuit 
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• NuMro du Tarif ' i I=jsignation-  dee pro- i Unit de per- "! uotitc:.: 
. 	. 

? 	. . 	 . 	 î  _ _ . .  . 	_ duits . . 	ception ___-....,....,_____ 	 __ _____-.-: _________ 
! Boissons acooliquPs.ti-2 Litrp.ou bou-
!trant de 12 à 20d (non ! teille 
!compris les vins de ta-.! 25 à 5P cl. 

f 	 ble) 	: 	 !moins de 25 cl: 
i 	 ! 	 r 

i 

	

22..'..06: 	 ! Vermouths et:eutres. . .;Litre ou bou-' ' t 

	

H.... 	 -boissons à uSeqe d'ap- 1  teille - 100 
-tritifOu:de'tonique 	; 25 à 50 cl.. • ' 	• 50 1. 	. 	• 

25 ,moins : 	de 25 cl, 	.-, 	. -., 	 ! 	— 
ca.ero va* qw-dé c-s• 	 oe.eaa 

cao »sem *na 

- 0 w 

22-05 Ab à B 
(except les vins 

de table) 

Vins mousseux 
ou de' Champagne ' 

î 	 î 
Litre ou hou-. 
; teille 
25 à 50 Cl 	 7 

;Moins de 25 cl. ; 

• 

22-09'. 
(excep-L: alcool 
de.  menthe-Y • 

• 

Boissons alcooliques 	'Litre Ou bou- • - 	- _ .. -: ? 
; teille. 	 120 

-:;25 à •50.:C1.-: 	.•:60. 
.- - ;moins,•dé'25• 0] 	

_ 
..: 	.. 

JAaCOOIS - et liquides•e1HLitre. ou hou- , 	• : • -.'j • f 	• 

t cooliss titrant p us A teillé:.. 	- 	. - 150 , 	,. • 	. •ide - 450  a-i'extep-tion de .25 à 50 cl. •.: .. 	• .., -75 
;l'alcool à bruler(22.08 ;moins de 25 cl. 	38 

-titrant 20 à 45.0  

. 	. 	• 

- - 



ARTICLE 7.-• Le droit de timbre douanier institu à l'article 23 	• 
de la Loi n°64-3 du 24 Avril 1964 est perçu stir toute quittance 
dlivre par. 11•Administration des Douanes et relatives aux droits 
et taxes inscrits au Tarif d'entre et de sortie ainsi ou' aux 
'taxes intrieures de consommation et à la taxe fiscale de 2 

ARTICLE: 8.-Le paragrapfié aide l'article 31 de la Loi 64-3 du 24 
77,2771.-r74 et abroges et remPlac par les diSpositions suivantes : 

a) Les sages-femmes seront imposelesà la 5ème classe 
du tableau A lorsqu'elles exercent leur art aliLdâmiCile de leurs 
patientes. 	 • 

Elles seront imposables à la 4ème classe du tableau 
A lorsqu'elles tiennent une clinique où elles reçoivent leur 
clientèle. 

b) Les titulaires de profession de i\idecin, dentistes, 
experts comptables-, Notaires, sont redevables de la 2ème classe 
du tableau A. Les transitaires ayant plus de 5 employjs,restent 
toujours redevables ce la Ière classe du tableau A. . 

ARTICLE 9.- Les Conseils a5nraux devront inscrire en cl,..Penses • • 
obligatoires aux budgets djPartementaux une Contributiori forfai-
taire à verser au budget national, .à titre de participation aux 
ch:penses de fonctionnement des coles primairesi postes médicaux 
et matornitis. Pour l'exercice 1965, cette contribution annuelle 
est fixe à 150.000 francs, parclasse d':,cole primaire 'et à 
250.000 francs par poste mdicel officiellement ouvert au 1er 
Janvier 1965. 

ARTICLE 10.-..Les..ipreuves hydrauliques des appareils à vapeur pal' 
-le• Service des Mines_donnent-lieu éçu -païeMent d'une'rédévance au 
TrJsor dont le rcpisSJ devra être prsen-L5 par l'exploitant à 
l'Ingnieur du Service des Mines, qui contrôle. l'jpreuve. •• 

LeS"droitS d'PreuVe Sont les' suivants : 

à)_EPreUVe'.dune-chaudièrepartie'de chaudière, selOn.l'tendue 
..':-Op la surface de chauffe ce la pièce prouvue (les rechauffeurs 

dLéâtj-sOus pression, les'sJcheilfs et les surchauffeurs de vapeur 
•Jtant consid,5ra comme chaudières ou parties de chaudières) à 
*exclusion des:chaudièreslec4riquesHI. - 	•  
Jusqù'à -2ètres carrJsde''Sbrface de ch:auffe........... 750 frs 

au-dessus de 20Hm2 jusqu'à 100 m2........ . ., .. ....,...3.750 frs.  

• •âu-de s sils.  dè100• m2 • • •....... ...... . •-. ........ 4 « g; i-:.:.;.. ii''' o • • 0 .0 • ; o 	 ., .. 	
. 7 • 50 	frs 

'T-bYEpreuve d'une ChalieWbléCtrf..:que ou i  d'un r('Jcipientde vapeur 
selon le volume de lapadite vapeur et d'eau•ou de matières 
en contact avec la vapeur : ,•,, 	 - • 

Jusqu'à 	g00›.  litres  çté i,Wit'.e•poo• 0e...e,.....e•O'4,• 	.750 frs 

au-dessus de 1.000 litres JUSqleà'10.000:litrEts 	' 	1.500 frs 

au-dessus-dé 	 ..eeoew 	3.750 frs 

ARTICLE II .:LéSpreUVeS'hydauliqUeS des boUteilles de gaz com-
primet-par:leSerVice-des unèss donnent lieu au paiement d'une 
tedevânCe-aù'TtSbi-dOnt'le'tcpiSsJ devra être pr6sent à l'Ing,«S-
nieur du Service des Mines qui. contrne 11 4reuvé. - - 
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' Pression 
id'Upreuve 
!infurieure 
!à 25 hpz. 

; PreSsion - 	- Pression 
!dt.Jpreuve 	d' :preuve 
!comprise en—I sup. riCure 
!tre 25 et 	! à hpz. 
!250 hpz. 	• .! 
4. 	 4 

50 

! 
Par bouteille de capaci—! 

infJrieure ou ,Sgale à! 
30 litres ......... 	1 

Par bouteille de capaci-
-L: suprieure à 30 li—
tres et au plus (gale à 
100 litres 	  

Par bouteille de capaci~-
t suprieure à 100 li-
tres et-au plus gale à 
1.000 Litres........... 

	

75 frs 	 100 frs 
7 

	

110 frs 	 150 frr 

	

450 frs 	600 frs 

75 frs 

300 frsi 

î. 

Par' boûteille de 
supérieure à 

tres.et au plus 
2.500 litres 	 

.capaci-
100 

600 frs; 	900 frs 

! 

.1.200 frs !' .800 frs- 
!. 	 • 

A ces droits dus pour chaque appareil s'ajoute une 
redevance forfaitaire de vacation de.1.500 francs. 

ARTICLE 12.— Les produits et revenus applicables au.Budget Na—(, 
In77ITe7l'exeCioe 1965, sont jvalus à HUIT MILLIARDS:, DEUX 
CENT SOIXANTE SIX SILLIONS 'QUATRE CENTWILLE (8.266.400.000) 
francs. ' 

section 
Loi. 

La.r4artition de ces produits et - revenus par titres, 
et chapitre est conforme 'au tableau A annexe; à la prC;sente 

ARTICLE 13.— Les produits et revenus applicables au Budget An—
nexe de la Caisse. Nationale des Retraites sont fixL3s à QUATRE 
CENT VINGT SEPT MILLIONS,.(427.000.000) de francs CFA.. conformchent 
à l'tat G.-tannexâ à la , prsente loi. 

ARTICLE 14.. Les produits et revenus applicables au budget annexe 
-Tg 1 Office des Changes sont fixs à ONZE MILLIONS QUATRE CENT 
TRENTE TROIS MILLE DEUX OTiNT SOIXANTE (11.433.260) francs CFA., 
conforffiment à l' état G elnex à la:prci:sente loi. 

ARTICLE 15.— Les produits et .revenus applicables au Budget Annexe 
du --PUrnie Cotonou sont fies à CENT VINGT DEUX MILLIONS 
(122.000.000) de. francs C7Aiiconformment à l'-L'>tat I annexe; à 
la pressente Loi, 	.,. 

• • . / • • • 

Par bouteille de cmaci— i 
sup. rieure à 2.500 li— • 
fres •60•00"00•000000Q• 

1 ,200 frs 

'- 2.400 frs 
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ARTICLE 16.- Les Conseils Gà1raux et Municipaux devront ins-
crire en dépenses obligatoires aux budgets cl,::partementaux et 
communaux des cr..;dies au titre des frais de confection des rôle 
L;tablis par l'Administration des 'Contributions directes pour le 
compte des. Sous-Prfecture's et des Communes, frais fixs à 5% d 
montant des rôles conformment aux dispositions de l'article 15 
de la Loi de Finances n°.61-11 du 3 Avril 1961. 

Il DISPOSITIONS RELATIVES  AUX CHARGES 

ARTICLE 17.- Le montant maximum des crklits'ouverts"au Budget 
ilational Exercice 1965, est fix:2 globalement à, HUIT MILLIARDS 
DEUX CENT SOIXANTE SIX MILLIONS QUATRE CENT MILLE (8.266.400.0C 
de francs. CFA. 

La répartition de ces crdits p?-›r titres, sections et 
chapitres est conforme à l'tat B, annexà'la prsente loi. 

ARTICLE 
rf 	

18 -   Les effectifs num,;ricues maxima des 'fonctionnaire 
—p7ercTie l'Etat sont fixs conformC:ment 211x tableaux C an- . 

nexs à la prsente loi. 
_ 	 . 	 , 	 , • 

ARTICLE 19.- Le montant des crjdits ouvorts au titre des d4en-, 
seq,de la 'Caisse Nationale des Retraites est fix .globalement 
à QUATRE CENT CINQ MILLIONS SOIXANTE DIX MILLE (405.070.000) 
francs CFA. 

La r,•!part.ition de ces cr,Aits par titre, section et 
chapitre, "est OcinfOrme à 	F,. anne.x:à'irsente loi. 

:ARTICLE 20.- Le montantdes crdits ouverts à£1 titre des dJpen-
, ses de fonctionnement de l'Office des.  Changes'eSt-fix(5 globale-
' ment.à. NEUF MILLIONS NEUF CENT TRENTE TROIS MILLE DEUX CENT' 
SOIXANTE (9.933.260) francs CFA.  

• 
La rupartition de ces crAits par chapitres et ar-

ticles est conforme à l'tat H annexe à la prsente loi. 

. ARTICLE 21.- Le montant des ci' ditsouverts au titre du budget 
annexe du Port de Cotonou est fixe à CENT VINGT DEUX MILLIONS 
(122.000.000) de ffancs CFA: 

La r,I:partition de ces cr„;dits par chapitre est con-
forme à. l'tat J, annex(3 à la pr,%ente loi. 

ARTICLE 22.- Le Ministre des Finances est autoris à effectuer 
aU cours de l'anne'1965 des virements de crjdits d'article 
article à l'intjrieur d'un même chapitre, dans la limite des 
crdits inscrits à ce chapitre 

'ARTICLE 23. En cas d'urgence et de ns_cessitj impjfieuse d'in-
=77tronaly des or,jclits supplàmenteires peuvent être ouvert 
par d..:;cret d'avance pris on Conseil des lUnistres. Un projet de 
loi portant ratification .de ces dL;crets sera dipos(1 à la plus 
prochaine session de l'Assemb1L% Nationale. 

• 

• 
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ARTICLE -24.— Les reliquats qui auront t constates au 30 Juin 
1965 sur 'les cr;.klits ouverts au titre du compte Hors Budget Fonds 
Routier, Tranche 1964-1965, seront reports par ar.retc du Minis—
tre des FinanCes ouvrant une dotation de môme montant au titre 
de la tranche 1965-1966. Un projet de loi portant ratification 
de cet arret sera d: pose à la plus prochaine session de l'Assem—
bn;e Nationale. 

ARTICLE 25.— Aucune option ne peut être retrace au compte 
ouvert dans les .critures du TrJsorier sous la rubrique "Paiement 
à imputer pour le compte des delpenses du Budget" sans ouverture 
,de cr,klit par la loi de Finances. Toute cl*.i,'pense qui ne serait 
pas gage par un crédit 1.galement ouvert ne pourra etre impute 
à ce compte sans cl.cision du Conseil des 'Ministres. 

ARTICLE 26.— Conformàlent aux accords de coopération en personé„;;. } . 
a assistance technique militaire, les membres des forces armes 
(militaires et civils) ne sont plus soumis .à la ljgislation fis—
cale dahoméenne. Quant au personnel d'assistance technique civil, 
il est soumis aux textes fiscaux en vigueur au 1er Janvier 1961. 
Sa situation est, par ailleurs, d.2termin,e par l'annexe figurant 
au Protocole gLnc;ral d'accord. En ce qui concerne l'impôt cjdu—
laire sur les traitements et salaires et l'I.G.R., les bases 
d'imposition, seront fournies par le bureau central de paiement 
à Paris. 

ARTICLE 27.— Le Gouvernement reçoit ptuvoir de contrôle sur 
1rF5TorCies deniers publics en ce qui concerne les organismes 
et les institutions privées, confessionnelles ou laïques, b(nj—
ficiant de subventions de l'Etat. Ce contrôle peut s'effectuer 
soit par des commissions cr(5..es à cet effet par d3cret pris ep 
Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre des Financ‘_j 
des Affaires Economiques et du Plan et des Ministres intClress,:s, 
soit par l'action d'un fonctionnaire (Msign par le Ministre 
Finances recevant mission dans ce but. Pour l'exercice de ce 
contrôle, les présidents des commissions dont la, création est 
pr,vue ci—dessus, les fonctionnaires habilit.js à cet effet peu—
vent proc,,kler auprès des organismes privL% lonficiant d'une 
intervention financière de l'Etat, aux enquêtes et vrifications 
comptables portant sur l'emploi des subsides reçus ou Lventuel—
lement les destinations Qui doivent leur être donne%s. Les 
résultats de ces contreles sont consign,_;s chaque année dans les 
rapports centralismes par le Ministre des Finances et sont trans—
mis par ses soins à la Chambre des Comptes, au Prsident de la 
République et au Président de l'Assemblje Nationale. Les cràdits 
affe:rant aux interventions de l'Etat au be:njfice d'un organisme 
ou d'une institution prive, ne peuvent pour un exercice dt,Iter—
minj, être repartis qu'après acceptation des justifications re—
latives à l'emploi des sommes reçues, alloues ou dL;UguJes au 
môme titre au cours de l'exercice pr,;cdent. Des arret.I:s con—
joints des Ministres de tutelle et du Ministre - des Finances 
fixeront les modalitjs d'application pratique du présent article. 

ARTICLE 28.— Le taux maximum de la prime de rendement à allouer 
à certaines catégories de fonctionnaires' et d'agents publics 
est fixe à 10% du traitement brut non soumis à retenue pour 
pension. 
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'ARTICLE 	— 29 	Les fonctionnaires et les auxiliaires rjunissant en 
,7176=77tennetj, de services requise pour prtendre à la pension 
maximum de leur catjgorie.et qui n'attendent plus que la limite 
d'êge seront admis à faire .valoir leurs droits à la retraite. 

ARTICLE 30.— Les sommes revenant à la Rjpublique du Dahomey au 
11=7113.70.ment seront vers es en recettes au compte "Fonds 
d'Investissement National". 

ARTICLE 31.— L'article 38 de la Loi de Finances n 61-11 du 3 Avril 
776177s-rcomplètj comme suit : 

"Les traitements, salaires et index nitjs du personnel 
rjmunrjé sur les budgeté des collectivitjs locales ne peuvent en 
aucun cas,.titre supjrieurs à la rumunjration des agents corres—
pondants des administrations de l'Etat. Les djlibjrations des 
assembljes locales portant sur les ,traitements, salaires et indem—
nitjs du personnel ne sont exjcutoires qu'après apprebation des 
Ministres chargLls de l'Intjrieur et des Finances". 

ARTICLE 32.— Les effectifs du personnel des services jmargeant du 
budget devront se stabiliser au niveau qu'ils ont atteint le 31 
DLI:cembre 1964. Il est fait toutefois exceptiOn à cette règle à 
l'Hôpital de Cotonou, aux ouvertures de classes primaires et aux 
op(rations devant concourir à une amjlioration de la production. 
Il peut être djrogj à cette règle en cas de ncessitj. 

ARTICLE 33.—'Les frais d'hospitalisation des indigents sont à la 
charge des Budgets d4artenientaux et communaux. Les crLklits 
nJcessaires à leur paiement devront être inscrits en 0.c penses 
obligatoires à ces budgets. Ces frais seront imputjs à titre 
d'avance au Budget National. 

ARTICLE 34.— L'article 227' du djcret du 30 Iptembre 1912 est 
supprimJ et remplecC par la rjdaction suivante ; 

" 1°  art.227.— Le paiement d'un mandat djlivrj par l'or—
donnateur ne peut être suspendu 137,r le trésorier que lorsqu'il y 
a djfaut de fonds disponibles du service de l'Etet, 'que le montant 
de ce mandat excède la'limite du crjdit sur lequel il doit être 
imputj ; qu'il y a omission, erreur matjrielle ou irrugularitj 
dans les pièces justificatives qui sont produites. 
. — 

"Il y a irrjgularitC toutes les fois que la. somme p.ortJe 
dans le mandat n'est pas d'accord avec celle qui rjsulte des pièce 
justificatives annexes au mandat ou lorsque ces pièces ne sont pa 
conformes aux instructions. 

"En, ,cas de refus de paiement, -  le tr(5sorier est tenu 
d'adresser iinmdiatement à l'ordonnateur'la ddclaration 1/ 4::crite et« 

.motive de son refus et d'en remettre, le cas (khjant, une copie 
au porteur du mandat.' 

"Lorsque le .refue de paiement du trsorier n'est motive: 
que par l'omission ou l'irn;igularit(:: des pièces de dJpensee  la 
r4uisition oblige le comptable à ex(kuter le paiement sans autre 
d la 	il annexe alors au 	Y Ibandat avec une copie dp sa c5clarationi 
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"Lorsque le refus de paiement est motiva par le djfaut de 
justification du service faite  ou par des motifs touchant à la validit(4 de la quittance, le trésorier doity-avant d'obtempirer 
à la rquisition, en rjfjrer au Ministre des. Finances qui statue 
immjdiPtement. 

"S'il arrivait pue le refus de paiement fût motiva .par
'Clfaut de crédit aucune ruquisition ne peUrrait être..: suivie 
d'effet".:.  

t,RTICLE 35.d L'article 357 du djcret du 30 Djcembre 1912 est 
supprime et remplacû par la redaction suivante  

"Art. 357 — Tous djorets, arrôtjs, contrats, mesures ou 
djcisions ayant pour effet d'engager une dupense sont soumis au 
visa pralable du contrôleur financier: Celui—ci les, examine au 
point de vue de l'imputation de la djpense, de la dïsponibilit.j_ 
des crCklits, de l'exactitude de l'jvaluation, de l'application, 
des dispositions d'ordre financier, des lois et règlements, de - 
l'exécution du budget en conformité du vote de l'Assemblje Na—
tionale et des conséquences que les mesures proposûeS"peuvent 
entrafner pour les finances,  publiques. A cet effet, il reçoit com— 
munication de toutes les pièces justificatives des engagements de 
dépenses. 

"Si les mesures proposjos lui paraissent entachées 
d'irrjgularitc::, le contrôleur financier refuse son visa. 

être 
"Il ne peuypassj outre à un refus de visa que si ce 

refus est motivj par l'irrjgularit,.; de l'iMputation.ou l'inexac— 
titude de l'jvaluation. Au cas où le. Ministre deb Finances croit 
devoir confirmer le refus de visa du contrôleur financier, l'ar—
bitrage du Conseil des Minfstres est obligatoire. 

"Il ne peut être en aucun cas ppssj outre à un refus de 
Visa motiva pPr le dûfaut de disponibilité des orjdits". 

ARTICLE 36.— Les lois et .
règlement douaniers doivent être appli—

quus sans egard à la qualitû des personnes physiques ou morales.  Quiconque (agent publie, élu, autoritj civile ou militaire) s'oppose 
d'une manière quelconque à l'action des services fiscaux de 
l'Etat (Douanes, Contributions. diverses, Enregistrement et Domai—
nes etc) se prûvaut de sa position hijrarchique pour exiger - la 
restitution d'une saisie lûgalement'fondje ou intervient dans les 
affaires contentieuses pour faire obstacle aux poursuites rjgu—
lieres, est passible d'une amende de 100.000 à 300.000 frs, sans 
pro judice des droits de l'Administration dans les dites affaires. 

ARTICLE 37.- 

1°) Dans la zone des deux myriamètres et demi (25 kilomètres) 
des frontières terrestres du territoire douanier, à l'exception 
des agglomjrations dont ..L'a Ropulation s'jlève au moins à deux 
mille habitants tout comierç:ant est tenu de faire inscrire au 
bureau de douane le plus proche, sur les registres ouverts à cet 
effet, les ii=chandisos des catjgories prohibées ou fortement 
taxjes qu'il :reçoit en magasin. 

2°) Il doLt justiffer, que les marchandises c1(..klares sont 
d'origine daiipmjenne oilt,siyelles sont d'origine étrangère, 
qu'elles ont Aj rgulieremt.pt import,5es, en propisant des 
passvants, quittances de d>uane ou autres expc)litions. 
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du déclarant, l'exactitude de ses déclarations.  

La -/-‘som-dion de fraudes résultant de la constatation d'un 
excédent à ce compte ne peut etre détruite par aucune preuve 
contraire. 

ARTICLE 38.- 1°) Dans la zone comprise entre la frontière terrestre 
du territoire douanier et une ligne située à 10 kilomètres en deça 
de la ligne des bureaux et brigades de douane les plus rapprochés 
de l'Hétranger, les animaux des catégories désignées par arretés 
du Ministre des Financos et Affaires Economiques et du Yinistre du 
Djveloppement Rural et de la Coopértion, doivent etre.déclarés par 
leurs détenteurs au bureau ou poste de domane le plus voisin. 

2°) Cette déclaration constitue la base d'un compte ouvert 
tenu par les agents des douanes pour cheque assujetti. - Ce compte 
ouvert est annoté au fur et à mesure des augmentations et' des 
diminutions d'après les déclarations faites par les assujettis. 

• 3°) Des arretjs du Ministre des Finances et du. Ministre du 
Développement Rural peuvent désigner les parties de la zone définie 
au paragraphe I où la formalité du compte ouvert ne sera pas exigée. 

4°) Dans la zone soumise à la formalité du compte ouvert les 
animaux ne peuvent circuler ou pacager sans un acquit-à-caution 
délivré par le service des douanes. Des djcisions du Directeur des 
Douanes peuvent substituer la formalité du passavant à celle de 
l'acquit-à-caution. 

Mais peuvent etre dispensés des formalités de circulatiolià, 
les animaux inscrits à un compte ouvert : 

a) qui, attelés ou montés, circulent pour les besoins de 
l'exploitation. 

b) qui sont employés au pacage journalier sous réserve qu'ils 
soient réintégrés tous les soirs à l'étable et qu'ils ne dépassent 
pas les limites soit du quartier soit du territoire comm unal, 
selon les uns et coutumes de la région. 

c) qui, les jours de foire ou de marché, sont conduit s sur 
les lieux de vente ou en reviennent par la route la plus directe. 

5°) Les agents des douanes peuvent procéder aux visites, re- 
. 

censements et contrôles qu'ils jugent nécessaires pour l'applica-
tion des dispositions relatives au compte ouvert -à la circulation 
et au pacage. Les acquits-à-cuution ou passavants doivent leur 
etre représentés à toute rjquisition. 

6°) Les animaux de la catégorie de Ceux qui sont prohibés ou 
fortement taxés à l'entrée, sont réputés avoir été importés en 
fraude et les animaux de la catégorie de ceux dont lF sortie est 
prohibée ou assujettie à des droits. sont réputés faire l'objet 
d'une tentative d'exportation en contrebande dans tous les cas 
d'infraction ci-après indiqués : 

a) lorsqu'ils sont trouvés dans la zone définie plus haut, en 
violation des dispositions susvisés et des décrets, arretés ou 
règlements pris pour leur application ; 

1°) Les agents des douanes peuvent Vérifierdans les magasins 

b) ,e.n ,cas de déficit coiastàt:flors de recenseents et contrôles 
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c) en cas 'de manoeuvre ou fausse déclaration tendant.. 
obtenir indament la délivrance -de titres de circulation, l'inscrip- • N, 
tion cranimauX à un compte ouvert ou leur radiation, ou l'annula- 
tion des en.(3aements figurant sur les acquits-à-caution ou passa-
vents.' 

aucuneepUVe contraire. _ . 	. 	 • 
ARTICLE 39.- Le Gouvernement peut en cas d'urgence, par décret p71,7

Conbeil des Ainistres, modifier le tarif des droits de douanen:,,  
d'importation, suspendre ou rétablir, en tout ou partie, les droits 
de' douanes -d'importation.. 

7°) Hors le cas où le titulaire du COMpte:ouvert se trou-
ve encore dans les délais de déclaration, les déficits et excédents 
sont punissables quelle que soit la cause, car toute :différence au 
compte ouvert constitue une infraction matérielle qui existe en 
dehors de l'intention-sané que l'erreur de droit ou l'erreur de fait 
puisse constituer, pour son auteur une excuse valable. 

de 
8°) La présomption/eraude résultant de la constatation 

d'-un.déficit où. Pun_eicédent au compte ouvert ne peut .être détruite 

Ces décrets doivent être présentés par la- suite en forme . 
de projets de lois:  à luAssemblée• Nationale, assortis d'une demande 
de discussion d'urgence, immédiatement si elle est réunie, ou dès 

• l'ouverture de la nouvelle session si elle ne l'est pas. Ils demeu-
rent exécutoires tant que le Parlement ne s'est pas prononcé. 

ARTICLE 40.-  Sont provisoirement suspendus jusqu'à nouvel ordre tous 
droits et taxes perçus. à l'imputation pour le compte' du..Budget Na-
tional, sur les produits du chapitre 23 du Tarif, "Résidus et dé- 

• chets des industries., alimentaires ainsi que les aliments préparés 
pour les animaux".  

ARTICLE 41.- Des décrets peuvent, provisoirement et en cas d'urce 
déterminer' les droits- d'exportation auxquels 'seront assujettis les 
produits-  du sol et de l'industrie nationale..  

Ces actes doivent être présentés par la suite en forme de 
projets de lois à l'Assemblée Nationale avant la fin de la session 
si elle est réunie ou à la session la plus prochaine. 

Les augmentations éventuelles de droits 'perçus dans ces 
conditions restent en.. toute hypothèse acquises au:Trasor. 

ARTICLE 42. L'article 58 de Ja loi de finances n° 62-38 du 31 
décembre 1962>est abrogé. • 

ARTICLE 43.- Les dispositions intéressant. le régime douanier ou le 
tarif, :contenues dans les arrangements, .: conventions ou traités de 
commercé et leurs annexes, sous' quelque •forme. quOdis aient été rédi- 

peuvent_être mises provisoirement en application par décret à • 
partir do la date du dépôt sur le Bureau de l'Assemblée :Nationale 
du projet de loi tendant à la 'ratification. desdits arrangements, 
conventions ou traités et leurs-  annexes. 

:Dans l'intervalle des -sessions parlementaires et pendant 
,Ies.ajoUrnements du Parlement le Gouvernement peut_ néanmoins mettre 
provisoirement en appliCation les dispoSiticins visées au paragraphe, 
ter ci-dessus, mais il doit d:às la rentrée du Parlement, effectuer 
•le.dépôtAu projet de loi portant ratification. • 

st 
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ARTICLE - 44.— 	GouVornemont rend exéeliteires.par décrets les 
-dédisions -relatives 

— à là rjglomontation couanièro conCerteo avec d'autres 
Etats 
à la concession du tarif minimum, ou de tarifs de droits 
intermédiaires entre le tarif minimum ou le tarif igné,ral 
aux dispositions intressant le régime douanier ou les 
tarifs contenus dans les arrangements, conventions ou 
traites de commerce et lours annexes sous quelque forme 
qu'ils aient L-b,::'rdigés 

Surtzxes, mesurés do retorsion, droit 
,antiduming 	 compensateur 

— aux taxes corn: ensant les ddsaventages jvontuelloment subis 
rr le ;tavillon dahomeon dans les .,- ays étrangers 

crlex))orta- 
- aux mesures gjnéraloS de . rohibition d'in: ortation ou /tion 

en tom:s do guorro ou do tension extérieure. 

Cos actes doivent ttro soumis au Parlement clans les con—
ditions .fixées à l'article 69 ci—dessus. 

' Le i,linistre des Finances :out autoriser àr arrt-U.: 
l'im: ortation en franchise des droits et taxes exigibles, los 
envois destins aux ambassades, aux services di.,-.1omatiques et 
consulaires, aux membres de certains organismes internationaux 
officiels. 

ARTICLE 45.— Les marchandises im:- ortdes peur le com.jte de l'Etat, _ 	 .  =7-7.77ssemonts et serviceb:.pubiics ou SoMiublics, des socle- - 	: tds d' économie mixte ne sont:l'Objet di aucUne'immunitd ou ddrega— 
tion... 	- 

Sont admis en franchise des droits et taxes de douane 
a) LeS'donS.  offertS à 1:'Etat - Dahomdon, aux Missions 

religieuses'; 	 - 
b) Les envois'destinés .aUX..ambaSsadeurs, aux services 

diloMatiques et conSulaires et aux membres jtrangers 
des organismes internationaux officiels ; 

c) Les envois à titre de dons dostinds à là Croix Rouge 
Danomenne, aux autres oeuvrés de solidarité.  de ca,. 
ractère n,-, tion,-,1 et aux tibliothèqueS de l'État. 

La liste des organismes internationaux officiels et des 
oeuvres de solidarité .susvisés est établie )ar des arrCtds signés 
du 'Ministre des FinanteS et dû Ministre dés Affaires Etrangères. - 

d) Les ma-L:riels et équipements destines à l'Armée et à 
la Gendarmerie ai.:»2(rtenant à l'Etat né donnàas:lieu ulté—
rieurement à des cessions à titre remboursable,' ainsi que les ar—
mes et munitions dostines aux services de Police et de Douanes. 
Sont extluses de' la 	les denrees et les matières con— 
sommables., Le service des Douanes doit.s'assurer .que1Ceddrchan—
diSes ira; orte:;cS corresondent bien à celles four lesquelles la 
franchise des droits et taxes a étd accordée. 
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LRT:CLZ 46.- 

Sont admis en franchise des droits et taxes de 
douane dans les conditions fixées ci-après, les objets destin( 
auz musées, bibliothèques établisseL:ents 

scientifiques ou 
d

'enseignement, à l'exclusion des fournitures eu articles d'ui ge courant 
et des matières consomables, soue réserve : 

1” "que les objets, instruents ou appareils scientifi 
ques importés à des fins non commerciales soient destinés aux 
établisse_lents publics reconnus es-qualités par les Ministères 
de 112ducation nationale et des Pinances ; 

2°) que les ouerages purement littéraires, scientifi- 
ques ou techniques importés soient destinés aux bibliothèques 
publiques à l'usage du public ; 

3°) que les envoi 	
caractère général destinés aux Services de l

'Information, de la Uadiodiffusion et du Tourisme 
soient destinés gratuitement à la démonstration, à la publica-tion ou à la projection au public. 

L'immunité ne s'applique qu'aux envois adressés direc-teL:ent aux 
établissements en question et non aux différentes p e

rsonnalités qui an font partie. 

Elle est concédée par le Directeur des Douanes et 
Droits indirects à la condition qu'il soit produit à l'appui de la déclaration 

de mise à la conson-,ation 

1°) un avis favorable du Directeur Général de l'Ensei-gne:.,ent à l l
adtission an franchise des ouvrages et objets ou appareils importés pour les besoins de 

112nseigneiaent ; 

2°) une attêstation signée par, le Directeur de l'éta-
blissement destinataire ou par le Chef du service bénéficiaire, 
certifiant que les articles importés en franchise seront pris en charge dla comptabilité .-

aatières de l'organisme cons déré et qu'ils serviront ezclusivenent aux besoins de l'enser10 gne:_ent eu de la cUffusic au public. 

3°) 
Cette attestation doit comporter l'engagement de ( e 

ne pas prêter ou céder les articles importés an franchise même 
à titre gratuit, sans l'accord préalable de la Direction des 
Douanes et Droits indirects qui fixerait alor db: la cession. 

• 

conditions  

.:. 
	 s règlementaires 

bénéfici- 

La règlementation du Contrôle du coerce extérieur 
et 

.  
de 

p 'changes est' intégralement applicable à toutes importatiens . - - en franchise. 
. 	.  

. .à2TIP_,LE 47. 1°- LiAssemb 	n ée ationale 'jouit de ilaœn 

	

fir 	ère. ,
e  utor..li 

	

_ 	. 

	

. 	. 

2°. Le Questeùr est chargé d'élaborer 
annuellement un avant 

projet de 
budget de dépenses de ilAsseblée-pertant divistion 

• 

des différentScréditS 
prévus en chapitres 

et articles et de le soumettreat Présient de l'Éssemblée. 

s les 
H 	

L'admiseion 
en franchise ne dispense pas les aires de l'acComplissement des d.'usage 	formalité 



3° .Le Président, après avoir examiné cet avant projet aVéd're.  Questeur 
et y'avoif apporté éventuellement 'ses modifications, le _soumet au Bureau 
de l'Assemblée qui en délibère et arrête un projet de budget à soumettre 
'à l'Assemblée, L'Assemblée siégeant en comité secret examine le projet de 
budget au début du mois d'octobre, en délibère et fixe la dotation néces-
saire pour assurer les dépenses. 

- Après l'examen. du budget par l'Assemblée,:celui-ci- est:bransmis au 
Ministre des Finances pour étude dans le cadre de la préparâtiOn du 
Budget National, 

5° - La Commission des Finances est chargée du contrêle de la-comptabili-
té et de la'gestion des fonds alloués pour les dépenses de l'Assemblée. 
A cet effet, un rapport écrit portant notamment sur l'état des crédits, 
la situation des dépenses engagées et un état détaillé des paiements 
effectués doit. lui être fourni par le Questeur à l'ouverture de la 
deuxième session ordinaire, dite session budgétaire. 

6° Le Président de l'Assemblée est l'ordonnateur du budget de l'Assem-
blée. Il peut, après avis conforme du Bureau, décider des virements de 
crédits à l'intérieur des inscriptions budgétaires au. titro de la sec-
tion 201 dû Budget National, sous réserve de ratification.par une loi 
à la plus .prochaine session de l'Assemblée National. 

Il peut déléguer' Ses pouvoirs au Questeur. Des règlements et 
décisions du Président pris après avis du Bureau,' déterminentl,organi-. 
sation administrative, financière et comptable des services de l'Assem-
blée ainsi que le statut, la rémunération et les avantages matériels 
éVentuelsAu personnel de.l'Assemblée. 

Article 48.-.Le Gouvernement est autorisé à prendre par-décret un 
i.èglement modifiant ou transformant le régime financier et -comptable 
des institutions et services de la République, en abrogation du décret 
du 30 Décembre 1912. 

Article' 4"ÿ-  Les budgets des collectivités locales sont soumis 
aux mêmes règles. que le budget national. Toutefois,.. l'époque de 
la clêtûre dé rékercice reste fixée au 31 Mars de'rannée" euivante 
en ce qui Concerne ces Budgets. 



-PAR LE PRESIDENT DE LA:REPuBLIQUE 
i. 

Le Président duConSeil,Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Finanees, des 
Affaires Economiques et du Plan 

Article 50.- 
 Pour la couverture des besoins temporaires de Trésorerie 

se manifestant au. cours dé llannée bUdgétaire, le-Ministe.des-Finances 

est autorisé â
b recourirà des avances usceptibleed1Cee consenties au 

Trésor:National par la Banque Centrale des EtatS:de itAfriqu:de 
110uest dans les'conditions.fixées par rarticleI“es statuts de cet 

établissement; 

Artiole. 51. 
 Les dispositiens de la présente loi de Finances. prennent 

effet à-compter du ter Janvier 1965. 

Article 52.-  La présente loi sera exécutée comme loi dlEtat;/.- 

:Fait. à Porto-Novo, le 31 Décembre 1964 

J. AHOMADEGBE-TONETIN 

S.M.APITHY  

P.Le Garde des SCeaux,Ministré de la 
Justice et de la Législation; absent, 

Le Ministre des Travaux Publics,Transportse, 
Postes et TélécOmmUnicationà;:chargé de 

rintérim; 

M. LASSISSI 

Ampliations 

PR 6 
PC 10 
Ministères 9 
C.S. 4 
S.G.G. 4 
M.F.E.E.P. 10 
J.O.R.D. 1 

Trésor 2 
C.F. 2 
D.C. 2 
D.G.F. 2 
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